
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 1 8 DECEMBRE 2023 à 18 heures 

 
 
 
 
Présents : Joël CONSTANT- Bruno LIMERAT – Suzanne HESELTON- Catherine CASAMAYOU- 
Michel SEJOURNE- Patricia DAVILA- Valérie MONTAGUT – Catherine CUPRYS- Maxime 
GUINOT- Bruno MAUGEY- Nicole PENINE – Fabrice THIEFFIN- 
 
Absents excusés : Anne MEZURAT pouvoir à Michel SEJOURNE – Jérôme PUYPELAT pouvoir à 
Catherine CASAMAYOU. 
 
 
1 / Approbation du procès-verbal de la réunion du CM du Jeudi 2 Novembre 2023. 
Approuvé à l’unanimité. 
 
2 / Compte rendu des diverses réunions et commissions. 
Monsieur le Maire énumère l’ensemble des réunions et commissions qui se sont déroulées 
depuis le dernier CM du Jeudi 2 Novembre 2023. 
 
3 / Intervention sur le déploiement du réseau public de fibre optique.  
Note sur le déploiement détaillé. 
Déploiement en cours. Ouverture commerciale théorique deuxième semestre 2024. 
Importance de l’élagage pour les propriétaires. Attention – l’exploitant du réseau NATHD 
pourra bientôt faire l’élagage et faire régler les propriétaires. 
PBO immeuble 
Travaux par AXIANS 
Cheminement suit le cuivre existant. 
 
Proposition du CM :  
Information des administrés qui sont concernés par l’élagage pour proposer la prestation 
de DARLAVOIX – Fin Mars 
Elagage simple 2,85€HT donc 3,42TTC du mètre linéaire 
Elagage avec broyage – 3,45€HT donc 4,14€TTC du mètre linéaire avec broyage et 
évacuation. 
 
4 / Intervention M. GUIGNOT :  
Présentation pour le futur budget des orientations de M. GUIGNOT suite aux 
recommandations de la chambre régionale des comptes. 
 
L’ESR, le local du dentiste et le Bar du coin doivent être intégrés dans un budget annexe car 
sont considérés comme des SPIC : Services Publics Industriels et Commerciaux. 
 
Il est proposé suite à la présentation de Monsieur GUIGNOT que, pour la constitution de ce 
budget annexe, une provision de 24 000€ du budget principal soit basculé sur ce nouveau 
budget annexe pour sa création. 
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Cette opération est unique et ne peut se faire que lorsque le budget se créé. Cela donne une 
« bouffée d’air » de 4ans pour réaliser un budget à l’équilibre pour les années suivantes. 
 
Délibération pour créer le BA pour la partie comptable et pour y ajouter :  
- Nomenclature M4 
- L’activité ESR sera assujettie à la TVA par un code service 
- L’activité BAR sera assujettie à la TVA par un code service pour le bail commercial du bar 
- La location du logement du bar et le loyer du dentiste ne sont pas assujettis à la TVA.7 
-  

La délibération est votée à l’unanimité. 
 
A / Délibération pour retenir une durée d’amortissement :  
Il est proposé de déclarer un amortissement de 
- 10 ans pour le matériel 
- 60 ans pour les immeubles productifs de revenu 

 
La délibération est votée à l’unanimité. 
 
B/ Délibération pour la partie financière : 
La subvention exceptionnelle pour la création de l’ESR sera 24 000€ 
 
20 000 € sur le matériel 
4000 € sur les dépenses des dégats de l’orage de grèles. 
 
Délibération votée à l’unanimité. 
 
5/ Dotation inflation pour les agents communaux :  
Prime qui peut aller de 300€ Brut à 800€ Brut versé d’une à plusieurs fois. 
7 agents sont concernés.  
Enveloppe globale 4294€ bruts 
 
L’attribution est adoptée à l’unanimité. 
 
6/ Projet de rénovation énergétique de l’école primaire. Signature des conventions – 
Différentes demandes de subventions par rapport au plan de financement : 

 
Projet de rénovation énergétique de l’école primaire. 
Aval de Monsieur GUIGNOT et du secrétaire général de la Préfecture de la Dordogne. 
 
Plan de financement :  
45% du fonds vert 
25% CD24 
5% SDE24 
25% Intracting 
Total 134 550€ HT. 
 
Payable en une fois pour l’entracting. Remboursement sur 13 ans maximum à hauteur 2500€ 
par an. 



 
Proposition d’approuver le plan de financement et le projet de rénovation de l’école 
primaire. 
 
Deux abstentions. 
Le reste vote pour 
 
7/ Renouvellement d’un poste PEC service technique :  
Fin du contrat de Bruno se termine en Janvier 2024. 
Aide à 50%. 
 
Renouvellement du PEC pour une durée de 6 mois voté à l’unanimité. 
 
8/ Suppression poste :  
Suppression du poste de Christine GALLET du tableau des effectifs. 
Suppression du poste de Denis RAYNAUD. 
 
Suppression votée à l’unanimité. 
 
9/ Fixation tarif eau (assainissement) :  
Le contrat avec la SAUR se termine bien au 31/12/2025 (Prise de la compétence par la CCPR 
au 01/01/2026). 
- Tarif de l’eau ont augmenté de 3% en moyenne par an. 

 
En 2026 le prix de l’eau va prendre 40% avec la prise de compétence par la CdC Ribéracois. 
 
Il est proposé une augmentation de 3% pour la prime annuelle et le prix au m3. 
- Le m3 est passé de 1,33€ à 1,42€ en 2023 et passerait donc de 1,42€ à 1,466€ au 

01/01/2024. 
- Le forfait est passé de 76,88€ à 79,19€ et passerait donc de 79,19€ à 81,57€ au 

01/01/2024. 
 

Deux abstentions. 
Le reste vote à l’unanimité. 
 
10/ Budget cantine :  
Présentation : 
Dépenses alimentation sur l’année 2023 : 28 010, 85€ 
EDF : 3114,94€ 
EAU : 971,56€ 
GAZ : 654€ 
Fournitures entretiens : 172,66€ 
Fournitures divers, (vaisselles, plat, etc.) : 1231,57€ 
Vêtement de travail : 140,64€ 
 
Total 34 296,22€ 
 
Salaire et charges patronales : 74 251,99€ 
 



TOTAL : 108 544,21€ 
RECETTE : 26 603€ 
 
Forfait de 43,40€ par mois. 
Repas individuel à 3.10€ 
 
Il est proposé d’augmenter le tarif du prix du repas pour l’année prochaine. 
Pas de taux  proposé. 
 
4 abstentions. 
Le reste vote pour l’augmentation. Il est proposé d’ajourner et de mettre en place les 
nouveaux tarifs pour la rentrée de septembre 2024. 
 
AJOURNE. 
 
11/ Aliénation de chemin ruraux :  
Opération de vente avec Monsieur Fargeot. 
Régularisation pour la vente. 
 
Il est proposé de délibérer pour officialiser la vente avec M. FARGEOT. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
12/ Encaissement chèques :  
 
Encaissement du chèque du fonds de solidarité de l’union des maires : 4594,82€ 
Encaissement du chèque de l’association foires et marchés suite à la dissolution : 1151,32€ 
 
Il est proposé d’encaisser les chèques.  
 
La proposition est votée à l’unanimité. 
 
13/ Zones accélérations pour les énergies renouvelables :  
 
Dans l’idée les communes sont invitées à proposer des zonages pour les ZAER. 
La définition est en cours. 
Zone pour éolien, hydro-électricité, photovoltaïques, etc. 
 
Travail en cours à affiner courant janvier. 
Une consultation à la population va être mise en place très prochainement. 
 
14/ Projet implantation méthaniseur :  
 
- Projet de méthaniseur sur Saint Pardoux de Dronne. 
 
4 votes contre 
6 absentions 
4 pour 
 



Valérie ALLICOT était absente lors du vote. 
 
15/ Demande de subventions MFR Vanxains :  
 
Ajourné. 
 
16/ Divers  
 
Ajourné. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




